
 

Règlement de la bibliothèque municipale 

Horaires d’ouverture : 
 Mercredi : 16H - 18H30 
 Vendredi : 16H30 - 18H30 
 1er samedi de chaque mois : 9H 30- 11H30 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

Les CD seront utilisés dans le cadre individuel ou familial 

La reproduction est interdite 

 

En cas de retard dans la restitution des ouvrages, la bibliothèque pourra prendre toutes 

dispositions utiles pour assurer leur retour (2 rappels, lettre de la municipalité) 

L’inscription à la bibliothèque et le 

prêt de documents sont gratuits pour 

résidents du village 

La durée de prêt par ouvrage est de 3 

semaines, renouvelable une fois sur demande 

Chacun peut emprunter 

jusqu’à 3 ouvrages 

Tout ouvrage ou matériel perdu ou détérioré 

devra impérativement être remplacé à 

l’identique par l’usager 

Une autorisation parentale sera 

demandée aux enfants de moins de 

15 ans 

Les enfants de moins de 10 ans seront sous la 

responsabilité d’un adulte accompagnant 


